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In 1991-92, the parole boards in Canada made 
20,790 pre-release décisions concerning full-
parole. 

Less than half (42%, 8,796) of the décisions were 
to grant full-parole. 

The grant rate for federally sentenced offenders 
was 31%, and 48% for provincial offenders. 

During 1991-92, there was an average of 7,298 
parolees on full-parole in the community. 
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Faits saillants 

• Le présent bulletin renferme une 
description du processus 
décisionnel en matière de 
libération conditionnelle au 
Canada. 

En 1991-1992, les commissions des libérations 
conditionnelles au Canada ont rendu 20,790 décisions 
accordant la libération conditionnelle totale. 

Moins de la moitié (42%, soit 8,796) des décisions 
rendues concernaient l'octroi de la libération 
conditionnelle totale. 

La libération conditionnelle a été accordée à 31 % des 
contrevenants fédéraux et à 48% des contrevenants 
provinciaux. 

En 1991-1992, une moyenne de 7,298 personnes 
bénéficiaient d'une libération conditionnelle totale dans la 
collectivité. 
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• During 1991-92, 84% of the paroles granted 
under the jurisdiction of provincial parole boards 
were concluded successfully. 

• Long-term research shows that 75% of paroles 
granted by the National Parole Board were 
concluded wlthout any return to fédéral custody 
during the sentence. 

En 1991-1992, 84% des libérations conditionnelles 
accordées par les commissions provinciales des 
libérations conditionnelles ont été menées à bien. 

Les recherches à long terme montrent que dans 75 % 
des cas de libérations conditionnelles octroyées par la 
Commission nationale des libérations conditionnelles, la 
personne en cause n'a pas à nouveau été incarcérée 
dans un établissement de détention fédéral pendant la 
durée de la peine. 

Introduction 

1992 marks a significant change in the législation 
governing conditional release in Canada. In 
November, Bill C-38, the Corrections and Conditional 
Release Act (CCRA) was proclalmed in force 
replacing the Parole Act and the Penltentiary Act and 
formally creating the Office of the Correctional 
Investigator through législation. This Juristat présents 
data collected prior to the implementation of the new 
législation, therefore, the terms in use at the time the 
data were collected will be used. Where there hâve 
been changes because of législative reform, the 
différences are noted in the text to ensure a minimum 
of ambiguity. The major changes affecting conditional 
release introduced by the Corrections and Conditional 
Release Act are highiighted in a separate section. 

The planned and graduai release of inmates into the 
community through conditional release mechanisms is 
an important aspect of correctional programming 
since most offenders ultimately will be released into 
the community. The use of a variety of such 
mechanisms allows for the protection of society 
through the supervision of the offender by correctional 
authorities. 

The mechanisms for conditional release used 
Canada are listed below. 

m 

Full Parole is a form of conditional release, 
granted at the discrétion of paroling authorities, 
which allows an offender to serve part of a prison 
sentence in the community. In ail instances the 
offender is placed under supervision and is 
required to abide by conditions designed to 
reduce the risk of re- offending and to foster ré
intégration in the community. 

Day Parole provides offenders with the 
opportunity to participate in on-going communlty-
based activlties. Ordinarily the offender résides 
at a correctional institution or community 
résidence. (The Corrections and Conditional 
Release Act spécifies that offenders are granted 
day parole in order to prépare for full parole and 
statutory release). 

Temporary Absence allows the offender to 
leave the institution for spécifie program 
purposes. The offender may be either escorted or 
unescorted on such occasions. Reasons for such 
releases can be for family visits, médical 

Introduction 

L'année 1992 marque un changement important au chapitre 
de la mise en liberté sous condition au Canada. En 
novembre, la Loi sur le système correctionnel et la mise en 
liberté sous condition (projet de loi C-36) a été adoptée 
remplaçant ainsi la Loi sur la libération conditionnelle et la Loi 
sur les pénitenciers et créant officiellement, grâce à une loi le 
Bureau de l'enquêteur correctionnel. Dans ce numéro de 
Juristat, nous présentons des données recueillies avant 
l'adoption de la nouvelle loi, par conséquent, la terminologie 
employée ici est celle qui était en usage au moment de la 
collecte des données. Par souci de clarté, nous avons 
signalé dans le texte les différences qui découlent de la 
réforme législative. Les principaux changements relatifs à la 
mise en liberté sous condition apportés par la Loi sur le 
système correctionnel et la mise en liberté sous condition 
sont énoncés dans une section distincte. 

La planification de la mise en liberté et de la réinsertion 
sociale progressive des détenus grâce à des mécanismes de 
libération conditionnelle est un aspect important du 
programme correctionnel, puisque tous les contrevenants 
finiront par être relâchés dans la collectivité. Ces 
mécanismes variés assurent la protection de la société au 
moyen d'un régime de surveillance du contrevenant par les 
autorités correctionnelles. 

Voici les mécanismes de libération conditionnelle utilisés au 
Canada : 

• La libération conditionnelle totale est une forme de 
mise en liberté sous condition, dont l'octroi est laissé à la 
discrétion des responsables, qui permet à un 
contrevenant de purger dans la collectivité une partie de 
la peine d'emprisonnement qui lui a été infligée. Dans 
tous les cas, le contrevenant est placé sous surveillance 
et doit respecter certaines conditions visant à réduire les 
risques de récidive et à faciliter sa réinsertion sociale. 

• La semi-liberté offre aux contrevenants la possibilité de 
participer à des activités communautaires permanentes. 
D'ordinaire, le contrevenant doit habiter dans un 
établissement correctionnel ou un établissement 
résidentiel communautaire. (La Loi sur le système 
correctionnel et la mise en liberté sous condition précise 
que la semi-liberté est accordée aux contrevenants en 
vue de les préparer à la libération conditionnelle totale ou 
à la libération d'office.) 

• La permission de sortir autorise le contrevenant à 
quitter l'établissement pour prendre part à certains 
programmes. Le contrevenant peut obtenir une 
permission de sortir avec surveillance ou sans 
surveillance afin de pouvoir rendre visite à sa famille, 
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services, rehabllltative programs, soclallzation, 
humanitarian reasons, or similar reasons. (The 
new fédéral correctional législation Includes 
spécifie définitions of the reasons for whIch 
temporary absences may be granted). 

IMandatory Supervision requires that federally 
sentenced offenders serve the final third of their 
sentence in the community under supervision and 
conditions of release like those imposed on 
offenders released on full parole. (ThIs form of 
release is now known as statutory release) 

This Juristat will focus on the use of full-parole in 
Canada. The authority to grant parole was found in the 
Parole Act, and is now found In the Corrections and 
Conditional Release Act, and the respective provincial 
législation. The authorlty for temporary absences is 
found in both fédéral and provincial correctional 
législation and is exercised by correctional authorities 
in provincial and territorial Systems. In the fédéral 
System the responsibility is shared between the 
National Parole Board and Correctional Services 
Canada. 

There are four provincial jurisdictions whIch hâve 
parole boards. The provinces of Québec, Ontario and 
British Columbla operate boards that hâve jurisdiction 
for ail offenders in provincial institutions. New 
Brunswick opérâtes a board whIch has jurisdiction 
over offenders incarcerated for only provincial 
offences, and therefore, no further information will be 
provided in thIs Juristat. The National Parole Board 
has jurisdiction over ail offenders sentenced to 
penltentiary (those who reçoive a sentence of two 
years or more) and offenders held in provincial and 
territorial correctional institutions where there are no 
provincial parole boards. 

Parole boards are administrative tribunals which 
hâve the authority to grant, deny, terminate or revoke 
parole in their jurisdiction. The National Parole Board 
aiso has the authority to terminate or revoke offenders 
released on mandatory supervision, to detain certain 
offenders and to grant unescorted temporary 
absences for some offenders in penltentlarles. 

Corrections and Conditional Release act 

As noted above, the passage and implementation 
of the new Corrections and Conditional Release Act 
has introduced a variety of reforms affecting parole 
and other forms of conditional release. The législation 
sets out a gênerai statement of purpose and 
principles. The Act states that: 

obtenir des soins médicaux, participer à des programmes 
de réadaptation, rencontrer d'autres personnes, ou 
encore pour des raisons humanitaires ou autres. (La 
nouvelle loi fédérale décrit de façon précise les motifs 
possibles de l'octroi d'une permission de sortir.) 

• La liberté surveillée permet au contrevenant condamné 
à une peine infligée en application d'une loi fédérale de 
purger le dernier tiers de sa sentence sous surveillance 
dans la collectivité selon les mêmes conditions de 
libération que celles imposées aux contrevenants faisant 
l'objet d'une libération conditionnelle totale. (Dans la 
nouvelle loi, on désigne cette forme de libération sous le 
nom de libération d'office.) 

Le présent bulletin porte principalement sur la libération 
conditionnelle totale au Canada. Les pouvoirs en matière 
d'octroi de libération conditionnelle, auparavant exercés en 
vertu de la Loi sur la libération conditionnelle, le sont 
désormais en vertu de la Loi sur le système correctionnel et 
ta mise en liberté sous condition et des lois provinciales 
respectives. Les pouvoirs en matière d'octroi de permission 
de sortir sont, en vertu de la loi fédérale et des lois 
provinciales relatives aux systèmes correctionnels, exercés 
par les services correctionnels dans les provinces et les 
territoires. Les responsabilités au niveau fédéral sont 
partagées entre la Commission nationale des libérations 
conditionnelles et le Service correctionnel du Canada. 

Il existe des commissions des libérations conditionnelles 
dans quatre provinces. Le Québec, l'Ontario et la Colombie-
Britannique administrent leur propre commission des 
libérations conditionnelles dont relèvent les contrevenants 
détenus dans les établissements institutionnels de ces 
provinces. Le Nouveau-Brunswick administre une 
commission des libérations conditionnelles dont relèvent 
uniquement les contrevenants incarcérés pour des infractions 
aux lois provinciales, ce qui explique qu'aucun autre 
renseignement à cet égard ne figure dans le présent bulletin. 
Les contrevenants condamnés à purger une peine 
d'emprisonnement dans un pénitencier (c'est-à-dire une peine 
de deux ans ou plus) et les contrevenants détenus dans les 
établissements correctionnels des provinces et des territoires 
où il n'y a pas de commission provinciale relèvent de la 
Commission nationale des libérations. 

Les commissions des libérations conditionnelles sont des 
tribunaux administratifs investis de pouvoirs en matière 
d'octroi, de refus, de cessation ou de révocation de libération 
conditionnelle à l'égard des détenus qui relèvent d'elles. La 
Commission nationale des libérations conditionnelles exerce 
également des pouvoirs en matière de cessation ou de 
révocation de la liberté surveillée accordée aux 
contrevenants, de détention de certains contrevenants et 
d'octroi de permission de sortir sans surveillance à l'égard de 
certains contrevenants détenus dans les pénitenciers. 

Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté 
sous condition 

Comme nous l'avons déjà mentionné, l'adoption et 
l'entrée en vigueur de la nouvelle Loi sur le système 
correctionnel et la mise en liberté sous condition a donné lieu 
à diverses réformes visant la libération conditionnelle et 
d'autres formes de mise en liberté sous condition. Dans la 
Loi, l'objet de la mise en liberté et les principes qui guident 
les commissions des libérations conditionnelles dans 
l'exécution de leur mandat sont énoncés en partie de la façon 
suivante : 
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'The purpose of conditional release is to 
contribute to the maintenance of a just, peacefui 
and safe society by means of décisions on the 
timing and conditions of release that will best 
facilitate the rehabilitation of offenders and their 
réintégration into the community as law-abiding 
citizens". 

"La mise en liberté sous condition vise à contribuer au 
maintien d'une société juste, paisible et sûre en 
favorisant, par la prise de décisions appropriées quant 
au moment et aux conditions de leur mise en liberté, la 
réadaptation et la réinsertion sociaJe des délinquants en 
tant que citoyens respectueux des lois." 

The législation aIso spécifies that a board may grant 
parole if. In its opinion: 

• the offender will not, by re-offending présent an 
undue risk to society; and, 

• the release of the offender will contribute to the 
protection of society by facilitatlng the offender's 
réhabilitation . 

La loi précise également qu'une commission peut accorder la 
libération conditionnelle si elle est d'avis que : 

• le risque de récidive n'est pas inacceptable pour la 
société, et que 

• cette libération contribuera à la protection de la société 
en favorisant la réinsertion sociale du contrevenant. 

The following are some of the highiights of the new 
Act, most of which primarily affect offenders under the 
jurisdiction of the National Parole Board. 

• Non-violent offenders sentenced to the 
penltentiary for the first time will be the subject of 
an accelerated parole review that focuses on 
identifying the risk of violent re-offending. This 
process replaces the mandatory review of fédéral 
cases for day parole at one-sixth of the sentence. 

Voici quelques grandes lignes de la nouvelle Loi qui 
s'applique principalement aux contrevenants relevant/de la 
Commission nationale des libérations conditionnelles : 

• Le dossier d'un contrevenant non violent condamné pour 
la première fois au pénitencier peut, aux fins de la 
libération conditionnelle, faire l'objet d'un examen 
expédltlf fondé sur la détermination du risque que le 
contrevenant commette une infraction accompagnée de 
violence. Ce processus remplace l'examen obligatoire 
des cas fédéraux de demande de semi-liberté au sixième 
de la sentence. 

Provisions hâve been made for greater openness 
in the National Parole Board's décision process, 
now hère is public access to copies of the 
Board's décisions. The Board will give 
permission to anyone interested in a case to 
attend a hearing as an observer uniess there are 
spécifie reasons to deny permission. The right of 
victims to obtain certain information about the 
offender is assured. 

Every fédéral offender will be reviewed for parole 
at least once a year. The standard under the old 
législation was at least once every two years. 

La Loi comporte des dispositions visant à assurer une 
plus grande transparence du processus de décision de la 
Commission nationale des libérations conditionnelles. Le 
public peut obtenir copie des décisions de la 
Commission. Celle-ci permettra à toute personne 
s'intéressant à un cas d'assister à une audience à titre 
d'observateur, à moins que des raisons précises ne 
l'empêche d'accorder cette permission et que le droit des 
victimes en ce qui concerne l'accès à certains 
renseignements relatifs au contrevenant n'ait été assuré. 

Le dossier de tous les contrevenants fédéraux est 
examiné au moins une fois par an aux fins de la libération 
conditionnelle. L'ancienne loi prévoyait un examen des 
dossiers au moins tous les deux ans. 

Serious drug offenders and violent offenders are 
now liable to be detained in a penltentiary until 
the end of their sentence instead of being placed 
under supervision on statutory release. 

Outre les contrevenants violents, les contrevenants 
détenus pour des infractions graves en matière de 
drogue sont maintenant passibles d'incarcération dans un 
pénitencier jusqu'à l'expiration de leur peine plutôt que 
de bénéficier de la libération d'office sous surveillance. 

The courts, in sentencing violent and serious drug 
offenders, can specify that they will not be 
ellgible for parole until they hâve served one-half 
of the sentence in stead of the standard one-third. 

Fédéral institutional authorities may establish 
work release programs that allow offenders to 
work or participate in community service 
programs outside of the institution. 

• Les tribunaux peuvent, lors du prononcé de la sentence 
infligée aux contrevenants violents et aux contrevenants 
condamnés pour des infractions graves en matière de 
drogue, préciser que ces contrevenants ne seront pas 
admissibles à la libération conditionnelle avant d'avoir 
purgé la moitié de leur peine, plutôt que le tiers comme 
l'ancienne loi le prévoyait. 

• Les établissements institutionnels fédéraux peuvent 
mettre sur pied des programmes de travail dans la 
collectivité afin de permettre aux contrevenants de 
travailler ou de participer à des programmes 
communautaires à l'extérieur de l'établissement. 
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National Parole Board Commission nationale des libérations conditionnelles 

The législative authority for the National Parole 
Board (NPB) Is currently found In the Corrections and 
Conditional Release Act. There is a central 
headquarters in Ottawa which includes the appeal 
division of the board. There are five régional offices 
responsible for décisions. The NPB is presently 
composed of 36 full-time members (there can be 45) 
and approximately 120 part-tlme members, some of 
whom participate only In décisions affecting offenders 
serving life or indeterminate sentences. 

Québec Board of Parole 

The province of Québec opérâtes the Québec 
Board of Parole {Commission québécoise des 
libérations conditionnelles - CQLC) under the 
mandate of the fédéral Corrections and Conditional 
Release Act and the provincial Act to Promote the 
Parole of Inmates (LRQ CL- 1.1). The Board is 
responsible for the release of persons in Québec 
correctional facilltles who are been sentenced to 
terms of imprisonment of six months or more. The 
Board is composed of nine full-time members 
including the chair and vice-chair, and 65 part-time 
members. The Québec board opérâtes out of offices 
in Montréal and Québec, and covers ail régions of the 
province. 

On October 31, 1991, the Québec National 
Assembly enacted Bill 147 amending the Act to 
Promote the Parole of Inmates and the Act 
Respecting Probation and Houses of Détention. 
Quebec's reform of conditional release, which came 
into June 15,1992, is intended to: 

Les activités de la Commission nationale des libérations 
conditionnelles (CNLC) sont régies par la Loi sur le système 
correctionnel et la mise en liberté sous condition. La CNLC 
compte, en plus de son siège,^ cinq bureaux régionaux afin 
d'assurer une couverture nationale. La CNLC est 
actuellement composée de 36 commissaires à plein temps (il 
peut y en avoir 45) et d'environ 120 commissaires à temps 
partiel dont certains ne prennent part qu'aux décisions 
concernant les condamnés à perpétuité ou aux sentences 
intermittents. 

Commission québécoise des libérations conditionnelles 

La province de Québec administre la Commission 
québécoise des libérations conditionnelles en vertu du 
mandat que lui confèrent la Loi fédérale sur le système 
correctionnel et la mise en liberté sous condition et la Loi 
provindale favorisant la libération conditionnelle des détenus 
(LRQ, chap. L-1.1). La Commission est chargée d'étudier les 
demandes de libération conditionnelle des personnes 
détenues dans les établissements correctionnels du Québec 
qui ont été condamnées à une peine d'emprisonnement d'au 
moins six mois. Elle est composée de neuf commissaires à 
plein temps dont le président et le vice-président et de 65 
commissaires à temps partiel. Elle a des bureaux à Montréal 
et à Québec et couvre toutes les régions de la province. 

Le 31 octobre 1991, l'Assemblée nationale du Québec 
adoptait la loi 147 modifiant la Loi favorisant la libération 
conditionnelle des détenus et la Loi sur la probation et sur 
les établissements de détention. Cette réforme de la mise en 
liberté sous condition au Québec, en vigueur depuis le 15 juin 
1992, vise à : 

• Integrate and make consistent the two 
components of the conditional release process in 
Québec: temporary absence and temporary 
parole; 

• Offer inmates an opportunity for graduai social 
rehabilitation; 

• Allow inmates to progress in a graduai and more 
équitable program; 

• Clarify the jurisdiction of the Québec correctional 
services and the Commission québécoise des 
libérations conditionnelles; 

• Reaffirm Quebec's choice of social rehabilitation 
as a means of ensuring the protection of society. 

• restaurer la cohérence et la complimentarité des deux 
volets du processus de mise en liberté sous condition au 
Québec, soit l'absence temporaire et la libération 
conditionnelle; 

• offrir à la personne détenue la possibilité d'une 
réinsertion sociale progressive; 

• permettre à toute personne détenue d'évoluer dans un 
régime progressif et plus équitable; 

• clarifier les compétences entre les services 
correctionnels du Québec et la Commission québécoise 
des libérations conditionnelles; 

• réaffirmer le choix du Québec en faveur de la réinsertion 
sociale comme moyen d'assurer la protection de la 
cociété. 

For the CQLC the législative reform: Pour la Commission québécoise 
conditionnelles la réforme adoptée : 

des libérations 

Gives that body exclusive jurisdiction over 
conditional release after one-third of the sentence 
has been served, up to three-thirds for those 
sentenced to a term of six months or more, but 
less than twenty-four months; 

confère à l'organisme une compétence exclusive en 
matière de libération conditionnelle à partir du 1/3 de la 
peine jusqu'aux 3/3 pour les personnes condamnées à 
des peines de six mois et plus mais inférieure à 24 mois; 
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• Allows any inmate who has been refused a 
temporary absence for the purposes of social 
réhabilitation to appeal to the Commission from 
the décision of the Director General of 
correctional services; 

• Allows Inmates a rIght of appeal to the 
Commission where a temporary absence has 
been revoked, regardiess of whether It was 
Intended for médical, humanitarian or social 
rehabilitation purposes. 

As part of this reform, the Commission aIso improved 
its parole program by adding a "parole with close 
supervision" which is better adapted to the spécifie 
needs of some of its clientèle. 

Ontario Board of Parole 

The Ontario Board of Parole (OBP) opérâtes 
under the mandate provided by the fédéral 
Corrections and Conditional Release Act and the 
provincial Ministry of Correctional Services Act and 
the assoclated régulations. Under this mandate, the 
Board considers for conditional release adult 
offenders serving a sentence of less than two years in 
the province's correctional institutions. Offenders 
serving sentences of under six months must apply in 
writing for parole considération. The OBP opérâtes 
out of flve régional offices In addition to the provincial 
headquarters. The OBP is composed of 19 full-time 
members including the chair and vice-chairs. The 
board aIso has about 100 community part-time 
members. 

British Coiumbia Board of Parole 

The B.C. Board of Parole opérâtes under the 
authority of the fédéral Corrections and Conditional 
Release Act, the Corrections Act (B.C.) and the 
Parole Act (B.C.). The Board consists of a chair and 
22 part-tlme community members. AH offenders must 
apply for parole considération. 

Parole Processes 

Parole is granted only when a parole board has 
carefully examined the case is of the opinion that the 
offender's release would not represent an undue risk 
to society. The continuation of parole is dépendent 
on the behaviour of the offender in the community. 

In gênerai, inmates become ellgible for parole 
release after serving one-third of their sentence. In 
considering parole cases, board members will take 
account of factors such as: 

• the offender's criminal history; 

• the risk that the offender présents of offending 
again; 

permet dorénavant à toute personne détenue se voyant 
refuser une absence temporaire pour un motif de 
réinsertion sociale d'en appeler à la Commission de la 
décision du directeur général des services correctionnels; 

• permet également à la personne détenue de recourir à ce 
droit d'appel devant la Commission en cas de révocation 
d'une absence temporaire, et ce quelle qu'en soit la 
nature : médicale, humanitaire ou aux fins de réinsertion 
sociale. 

Dans le cadre de cette réforme, la Commission a également 
amélioré son programme de libération conditionnelle en 
ajoutant une nouvelle forme de surveillance mieux adptée aux 
besoins spécifiques d'une certaine partie de sa clientèle. Il 
s'agit de la libération contionnelle avec surveillance intensive. 

Commission ontarienne des libérations conditionnelles 

La Commission ontarienne des libérations conditionnelles 
(CQLC) exerce sa compétence conformément au mandat que 
lui attribuent la Loi fédérale sur le système correctionnel et la 
mise en liberté sous condition et la \oi provinciale sur le 
ministère des Services correctionnels et les règlements 
connexes. En vertu de ce mandat, la Commission examine 
les demandes de mise en liberté sous condition des 
contrevenants adultes qui purgent une peine de moins de 
deux ans dans les établissements correctionnels de la 
province. Les contrevenants qui purgent une peine de moins 
de six mois doit soumettre par écrit une demande de 
libération conditionelle. La COLC a cinq bureaux régionaux, 
sans compter son siège provincial. Elle est composée de 19 
commissaires à plein temps, dont le président et le vice-
président. Elle compte également quelque 100 membres de 
la collectivité qui siègent à temps partiel. 

Commission des libérations conditionnelles de la 
Colombie- britannique 

La Commission des libérations conditionnelles de la 
Colombie-Britannique exerce sa compétence en vertu de la 
Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition, de la Corrections Act et de la Parole Act de la 
Colombie-Britannique. La Commission est formée d'un 
président et de 22 membres de la collectivité qui siègent à 
temps partiel. Tous les contrevenants doivent faire une 
demande de libération conditionnelle. 

Processus de libération conditionnelle 

La libération conditionnelle est accordée à un 
contrevenant uniquement lorsqu'une commission a déterminé, 
après examen minutieux du dossier, que sa mise en liberté 
ne serait pas inacceptable pour la société. Le maintien de la 
liberté conditionnelle est fonction de la conduite du 
contrevenant dans la collectivité. 

En général, les détenus sont admissibles à la libération 
conditionnelle après avoir purgé le tiers de leur peine. En 
étudiant l'admissibilité à la libération conditionnelle, les 
commissaires tiennent compte de facteurs tels que : 

• les antécédents criminels du contrevenant; 

• le risque de récidive; 
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• the offender's participation In and response to 
treatment and/or programs; 

• the offender's behaviour and attitudes during 
incarcération; 

• the offender's understanding of the Impact on 
others of the offence for which he/she was 
convicted; 

• any release plans which offer support and some 
measure of social control, including the offender's 
plans to continue programs and/or treatment in 
the community. 

In reaching their décision, board members review 
information from a variety of sources, including the 
police, judge's reasons for sentencing, correctional 
staff, the offender, professional assessments, the 
victim, représentatives of the community, the Inmate's 
family and anyone else that has relevant information. 
The information used by the parole board is provided 
to the offender. 

In addition to reviewing the documents contalning 
this information, the parole board will in most cases 
conduct a hearing with the offender. The hearing 
provides the offender and correctional staff with an 
opportunity to speak directiy with the board members 
and for members to personally assess the offender. 

In the case of a two member panel, both must 
agrée on the décision, failing which a new panel is 
assigned. If the panel is comprised of three or more 
members, the majority view holds. 

Supervision 

While on parole the offender must conform to a 
set of release conditions. Some of thèse conditions 
are standard and others are determined by the 
spécifie needs of the offender. Standard conditions 
typieally are that the inmate must: 

• remain within the jurisdiction of the Board; 

• keep the peace, be of good behaviour and obey 
the law; 

• report to parole a superviser and the police as 
required; 

• keep the Board informed about changes of 
résidence or employment; and, 

• refrain from criminal associâtes and contacts. 

Additlonal conditions may be imposed. For 
example, the Board may impose a condition to refrain 
from possession of firearms, to refrain from the use of 
alcohol and/or non-prescribed drugs, to réside in a 
halfway house for a period of time or, to attend a 
treatment or training program. 

• la participation du contrevenant à un traitement ou à un 
programme et les avantages qu'il a tirés de ceux-ci; 

• la conduite et l'attitude du contrevenant pendant son 
Incarcération; 

• la preuve que le contrevenant comprend les 
conséquences sur autrui de l'Infraction pour laquelle il a 
été condamné; 

• l'existence d'un .projet de sortie offrant un appui et une 
certaine mesure du contrôle social, notamment l'intention 
du contrevenant de poursuivre le programme et (ou) le 
traitement après sa mise en liberté. 

Lorsqu'ils doivent rendre une décision, les commissaires 
examinent les renseignements provenant de diverses 
sources, notamment de la police, des tribunaux (en particulier 
les motifs à l'appui des sentences prononcées par les juges), 
du personnel de l'établissement correctionnel, du 
contrevenant, des professionnels chargés de faire des 
évaluations, de la victime, des membres de la collectivité, des 
parents du détenu et de toute autre personne possédant des 
renseignements pertinents. Les renseignements utilisés par 
la commission des libérations conditionnelles sont fournis au 
contrevenant. 

Outre l'examen des documents contenant ces 
renseignements, la commission des libérations 
conditionnelles tient, dans la plupart des cas, une audience à 
laquelle assiste le contrevenant. De cette façon, le 
contrevenant et le personnel de l'établissement correctionnel 
peuvent communiquer directement avec les commissaires et 
ceux-ci peuvent évaluer en personne le contrevenant. 

SI un comité est constitué de deux commissaires, tous 
deux doivent s'entendre sur la décision, sinon un nouveau 
comité doit être formé. SI le comité est composé de trois 
membres ou plus, la majorité l'emporte. 

Surveillance 

Lorsque le contrevenant bénéficie d'une libération 
conditionnelle, il doit se conformer à un ensemble rigoureux 
de conditions, dont certaines sont générales et d'autres sont 
fonction de ses besoins. Le contrevenant doit respecter les 
conditions générales suivantes : 

• demeurer dans le territoire qui est du ressort de la 
commission; 

• ne pas troubler l'ordre public, bien se conduire et 
respecter la loi; 

• se présenter au surveillant de liberté conditionnelle et à la 
police au besoin; 

• aviser la commission de tout changement de lieu de 
résidence ou d'emploi; 

• ne pas communiquer avec ses associés et ses contacts 
liés à ses activités criminelles. 

Des conditions supplémentaires peuvent être imposées. 
Par exemple, la commission peut exiger que le contrevenant 
n'ait pas en sa possession une arme à feu, qu'il s'abstienne 
de consommer de l'alcool et(ou) des drogues non obtenues 
sur ordonnance, qu'il réside dans une maison de transition 
pendant un certain temps, qu'il suive un traitement ou qu'il 
participe à un programme de formation. 
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The most important aspect of parole release is 
the continued monitoring of the offender by a parole 
superviser. The superviser monitors the offender's 
behaviour and adhérence to the conditions of parole 
and assists in the offender's re-integration Into 
society. In the fédéral System, parole supervisors are 
authorized to suspend releases and return offenders 
to the Institution if the conditions of release are 
violated or there is reason to belleve the offender will 
re-offend. In the provincial Systems parole 
supervisors recommend suspension of parole to the 
respective parole board. In ail instances, the case is 
then reviewed by the appropriate board to détermine 
whether to revoke the release or return the offender to 
the community. Parole ean be revoked at any time if 
the behaviour of the offender détériorâtes. 

L'aspect le plus important de la libération conditionnelle 
est la surveillance continue du contrevenant par un surveillant 
de liberté conditionnelle. Le surveillant veille à la bonne 
conduite du contrevenant et à ce que ce dernier respecte les 
conditions de sa libération conditionnelle et contribue au 
processus de réinsertion sociale du contrevenant. Dans le 
système fédéral, le surveillant de liberté conditionnelle est 
autorisé à suspendre la mise en liberté et à ordonner la 
réincarcération du contrevenant si ce dernier ne se conforme 
pas aux conditions établies ou s'il y a Heu de croire qu'il 
récidivera. À l'échelle provinciale, le surveillant recommande 
à la commission de suspendre la mise en liberté. Dans tous 
les cas, la commission compétente révise alors le cas du 
contrevenant afin de déterminer s'il faut révoquer sa mise en 
liberté ou annuler la suspension et le remettre en liberté. La 
libération conditionnelle peut être révoquée en tout temps si 
le comportement du contrevenant se détériore. 

Institutional Context Contexte Institutionnel 

Not ail inmates are eligible to be considered for 
parole release. Inmates in provincial institutions 
serving sentences of six months or over are eligible 
for parole considération. Inmates serving lesser 
sentences must apply for parole considération. 
Between 1987-88 and 1990-91. (1990-91 is the most 
récent year for which full admission data are available 
at a national level) there was an annual average of 
about 116,000 offenders sentenced to terms of 
imprisonment. Specifically, in 1990-91 there were 
114,834 sentenced admissions to correctional 
facilities in Canada. Only 1 9 % (18,348) of thèse 

Les détenus ne sont pas tous admissibles à la libération 
conditionnelle. Les détenus dans les établissements 
provinciaux qui purgent une peine d'au moins six mois sont 
admissibles à la libération conditionnelle. Les détenus 
purgeant des peines moins longues doivent faire une 
demande de libération conditionnelle. Entre 1987-1988 et 
1990-1991, (1990-1991 est l'année la plus récente pour 
laquelle nous disposions de données complètes à l'échelle 
national relativement au nombre de contrevenants admis dans 
les établissements correctionnels) environ 116,000 
contrevenants en moyenne ont été condamnés à une peine 
d'emprisonnement. Plus précisément, en 1990-1991,114,834 

Figure 1 Figure 1 

institutional Counts, Average Counts, 
Sentenced Offenders 
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sentenced admissions were to serve sentences of six 
months or more, and of thèse, 4,296 were transferred 
to a fédéral penltentiary. With some exceptions, 
thèse offenders, serving sentences of over six 
months, are ellgible for parole considération. 

condamnés ont été admis dans les établissements 
correctionnels au Canada. Seulement 19 % (18,348) des 
condamnés admis devaient purger une peine d'au moins six 
mois et 4,296 d'entre ^ eux ont été transférés dans un 
pénitencier fédéral. À quelques exceptions près, les 
contrevenants qui purgent des peines de plus de six mois 
sont admissibles à la libération conditionnelle. 

SInce 1987-88 the trend demonstrated an 
increase in average counts of sentenced inmates 
(Figure 1). In provincial and territorial institutions 
there was a nine percent increase over the period. 
The counts of offenders in penltentlarles showed an 
overall increase of twelve percent (1,226). It should 
be noted that counts of sentenced inmates in ail levels 
of pénal institutions were at an ail time hIgh during 
1991-92. 

Depuis 1987-1988, la tendance relative au nombre de 
détenus dans les établissements institutionnels de tous 
niveaux a varié quelque peu, mais a surtout évolué en hausse 
(figure 1 ). Dans les établissements provinciaux et territoriaux, 
l'augmentation a été de 9% pour la période. Le nombre de 
contrevenants admis dans les pénitenciers s'est accru dans 
l'ensemble de 12% (1,226). Il est à noter que le nombre de 
détenus condamnés dans les établissements carcéraux de 
tous niveaux a atteint en 1991-1992 un sommet encore 
inégalé. 

• 

Parole Board Activity 

Full-Paroie Décisions 

In 1991-92, the parole boards made 20,790 pre-
release décisions regarding full-parole (Table 1). 
Forty-two percent (8,663) were made by the National 
Parole Board, with the majority (n = 7,175, 83%) 
concerning federally sentenced inmates. The 
provincial boards were responsible for the remaining 
12,127 full-parole décisions. 

Activités des commissions des libérations 
conditionnelles 

Libération conditionnelle totale 

En 1991-1992, les commissions des libérations 
conditionnelles ont rendu 20,790 décisions accordant la 
libération conditionnelle totale (tableau 1). De ce nombre, 
42% (8,663) ont été rendues par la Commission nationale 
des libérations conditionnelles. La majorité (83%, soit 7,175) 
de ces décisions avalent trait à des détenus fédéraux. Les 
commissions provinciales des libérations conditionnelles ont 
rendu les 12,127 autres décisions comportant la libération 
conditionnelle totale. 

Figure 2 Figure 2 

Full-parole Décisions, National and Provincial 
Parole Boards 

Décisions rendues par les commissions des libérations 
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Of the 20,790 décisions, 8,796 (42%) were 
'parole granted'. The grant rate for provincial 
offenders was 48%, and 3 1 % for fédéral offenders. 

Parmi les 20,790 décisions ayant été rendues, 8,796 
(42%) ont accordé la libération conditionnelle. Le taux 
d'octroi de la libération s'est établi à 48% pour les 
contrevenants provinciaux et à 31 % pour les contrevenants 
fédéraux. 

In 1991-92 the National Parole Board made 8,663 
full-parole décisions (Table 1). With respect to 
provincial offenders, 6 1 % (914) of the NPB décisions 
were 'parole granted'. Thirty-one percent (2,252) of 
the décisions were of 'parole granted' to fédéral 
offenders. 

En 1991-1992, la Commission nationale des libérations 
conditionnelles a accordé 8,663 libérations totales. En ce qui 
a trait aux contrevenants provinciaux, 61 % (914) des 
décisions de la CNLC comportaient l'octroi de la libération 
conditionnelle. Trente et un pour cent (2,252) des décisions 
accordaient la libération conditionnelle à des contrevenants 
fédéraux. 

Table 1 

Full-Paroie Décisions 

Tableau 1 
Décisions relatives à la libération conditionnelle totale 

Board 

Commission 

Québec^ 

Ontario 

British Columbla/ 
COLOMBIE BRITANNIQUE 

N.P.B. (Provincial offenders)/ 
C.N.L.C.(contrevenants provinciaux) 

N.P.B. (Fédéral Offenders)/ 
C.N.L.C. (contrevenants fédéraux) 

Total 

Year 

Année 

1987 
1988 
1989 
1990 
1991 

1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

Granted 

Accordée 

1,244 
1,335 
1,527 
1.492 
1.600 

3.955 
3.595 
3.076 
2.995 
3,400 

789 
639 
629 
636 
630 

1,242 
1,008 

901 
932 
914 

2.240 
1.782 
1.851 
2.026 
2.252 

9,470 
8,359 
7,984 
8,081 
8,796 

Denied 

Refusée 
Reportée 

1,187 
1,341 
1,477 
1,430 
1,427 

2,844 
3,076 
2,989 
2,748 
3,199 

634 
535 
458 
423 
408 

672 
553 
518 
430 
445 

4,010 
4,250 
4,422 
4,740 
4,568 

9,347 
9,755 
9,864 
9,771 

10.047 

Deferred 

Décision 

805 
1,084 
1,128 
1,307 
1,327 

916 
584 
153 
124 
97 

44 
53 
47 
48 
39 

168 
130 
166 
166 
129 

558 
492 
357 
342 
355 

2.491 
2.343 
1.851 
1,987 
1.947 

Total 

Total 

3.236 
3.760 
4.132 
4.229 
4.354 

7,715 
7,255 
6.218 
5,867 
6,696 

1,467 
1,227 
1,134 
1,107 
1,077 

2,082 
1,691 
1,585 
1,528 
1,488 

6,808 
6,524 
6,630 
7,108 
7.175 

21.308 
20.457 
19.699 
19.839 
20,790 

* Ouebec Board of Parole reports data by calendar year 
Iji Commission québécoise des libérations conditionnelles déclare ses données par anrtée civile. 
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In 1991 the Québec Board of Parole made 4,354 
décisions. In 1991, 37% (1,600) of the décisions were 
'parole granted', and 3 1 % (1,327) were 'deferred'. 
Excludlng the deferred décisions the grant rate In 
Québec was 53%. 

En 1991, la Commission québécoise des libérations 
conditionnelles a rendu 4,354 décisions. En 1991, 3 7 % 
(1,600) des décisions comportaient l'octroi de la libération 
conditionnelle et 31 % (1,327) étaient des décisions différées. 

The Ontario Board of Parole made 6,696 
décisions in 1991-92. Over half (51%, 3,400) of the 
décisions were 'parole granted'. Due to procédural 
changes, the number of 'deferred' décisions has 
consistently decreased sInce 1987-88. 

La Commission ontarienne des libérations conditionnelles 
a rendu 6,696 décisions en 1991-1992. Plus de la moitié 
(51 %, soit 3,400) des décisions comportaient l'octroi de la 
libération conditionnelle. En raison des modifications des 
procédures, le nombre de décisions différées a diminué de 
façon constante depuis 1987-1988. 

Table 2 

Average Fuli-Parole Counts and Releases to 
Parole 

Tableau 2 

Nombre moyen de libérations conditionnelles totales et 
de libérations conditionnelles accordées 

Board 

Commission 

Year 

Année 

Count 

Compte 
Moyen 

Releases 

Libérations 
Conditionnelles 

Québec* 

Ontario 

British Columbla/Colomble Britannique 

N.P.B.(Provincial offenders)/ C.N.LC. 
(contrevenants provinciaux) 

N.P.B.(Federal Offenders)/C.N.LC. 
(contrevenants fédéraux) 

Total 

1987 
1988 
1989 
1990 
1991 

1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

809 
781 
915 
916 
898 

1,602 
1,536 
1,344 
1,273 
1.428 

388 
341 
366 
355 
330 

600 
527 
480 
511 
502 

3.931 
3,798 
3,792 
3,929 
4,140 

7,330 
6,983 
6,887 
6,984 
7.298 

1.288 
1.355 
1.584 
1,524 
1,611 

3.375 
2,893 
2,263 
2,204 
3,631 

715 
568 
611 
635 
621 

1,242 
1,008 
901 
932 
914 

2,230 
1,774 
1,864 
2,007 
2,125 

8,850 
7.598 
7.223 
7.302 
8.902 

* Québec Board of Parole reports data by calendar year 
La Commission québécoise des lit>érations conditionnelles déclare ses données par année civile. 
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In British Columbla the overall pattern was for 
fewer décisions being made by the board. In 1991-92 
there were 1,077 décisions. The 'parole granted' rate 
was 58% (630). 

En Colombie-Britannique, la tendance globale du nombre 
de décisions prises par la Commission des libérations 
conditionnelles était en baisse. En 1991-1992, 1,077 
décisions ont été rendues. Le taux d'octroi de la libération 
conditionnelle s'est établi à 58 % (630). 

Parolees in the Community 

The number of persons actually released on 
parole Is shown in Table 2. Compared to the previous 
year there was a 22% increase in the number of 
persons released on parole in 1991-92. Altogether 
there were 8.902 offenders released on full-parole in 
1991-92. Of thèse, 6,777 (76%) were provincially 
sentenced inmates and 2,125 were federally 
sentenced offenders (Figure 3). 

Détenus en liberté conditionnelle 

Le tableau 2 indique le nombre de personnes qui ont 
effectivement bénéficié d'une libération conditionnelle. En 
1991-1992. le nombre de personnes libérées condition
nel lement a augmenté de 22% par rapport à l'année 
précédente. En tout. 8,902 contrevenants ont bénéficié d'une 
libération conditionnelle totale en 1991-1992. De ce nombre, 
6,777 (76%) étaient des contrevenants provinciaux et 2,125 
étalent des contrevenants fédéraux (figure 3). 

Figure 3 Figure 3 

inmates Released on Parole, National and 
Provincial Parole Boards 

Nombre de détenus mis en libération conditionnelle 
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During 1991-92 there was an average of 134,216 
sentenced offenders under the jurisdiction of 
correctional agencies in Canada (Figure 4). Of thèse, 
there was an average of 7.298 (6%) full-parolees in the 
community. The majority of the parolees (57%, 4,140) 
were federally sentenced offenders (Table 2). 
Supervision of parolees in the community is provided 
by the appropriate correctional agency. In the case of 
persons granted parole by the NPB the responsibility 
rests with Correctional Services Canada. Persons 
released by provincial boards are supervised by 
probation and parole officers of that province. 

En 1991-1992, une moyenne de 134,216 contrevenants 
condamnés relevaient des organismes correctionnels au 
Canada (figure 4). De ce nombre, une moyenne de 7,298 
(6 %) ont bénéficié d'une libération conditionnelle totale dans 
la collectivité. La majorité des libérés conditionnels (57%, soit 
4.140) étaient des contrevenants fédéraux (tableau 2). La 
surveillance des libérés conditionnels dans la collectivité est 
assurée par l'organisme correctionnel compétent. En ce qui 
concerne les personnes qui se sont vues accorder la 
libération conditionnelle par la CNLC, cette responsabilité 
incombe au Service Correctionnel du Canada. Les personnes 
mises en liberté par les commissions provinciales sont 
surveillées par les agents de probation et de liberté 
conditionnelle de cette province. 
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Figure 4 

Average Counts, Sentenced Offenders, 1991-92 
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Figure 4 

Compte moyen de contrevenants condamnés, 1991-92 
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The trends in the counts of provincial parolees in 
the community reflect the trends in parole releases 
(Figure 5). On a national level, there was a four 
percent Increase in the counts during 1991-92. The 
national trend is reflective of différent patterns in the 
jurisdictions. Ontario was the only provincial 
jurisdiction which experienced an increase in the 
counts (12%. 155). The remaining provincial 
jurisdictions showed moderato deceases [Québec, 
-2%; British Coiumbia, -7%; National Parole Board 
(provincial),-2%]. 

Les tendances relatives au nombre de détenus 
provinciaux en liberté conditionnelle sont représentatives des 
tendances se rapportant aux libérations conditionnelles (figure 
5). À l'échelle nationale, on a enregistré une augmentation de 
4 % du nombre de libérés conditionnels en 1991-1992. La 
tendance observée au niveau national reflète les différentes 
tendances dans les provinces. L'Ontario est la seule province 
où le nombre s'est accru (12%, soit 155). Les autres 
provinces ont affiché des diminutions modérées [Québec : 
- 2 % ; Colombie-Britannique:-7%; Commission nationale des 
libérations conditionnelles (détenus provinciaux) : -2 % ] . 

Figure 5 Figure S 

Provincial Parolees in the Community by Parole 
Board 

Détenus provinciaux mis en libération conditionnelle 
totale : Compte moyen 
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Figure 6 Figure 6 

Fédérai Parolees In the Community, Région Détenus fédéraux en liberté conditionnelle totale : 
Compte moyen 
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Overall, since 1990-91 there was a five percent 
increase in federally sentenced offenders on full 
parole in the community (Figure 6). 

PAROLE OUTCOiUlES 

Because offenders sentenced to terms of 
imprisonment in provincial institutions are to serve 
sentences of less than two years, their time on parole 
is relatively short. Most provincially sentenced 
offenders will hâve parole terms of less than one year. 
with a maximum of sixteen months. Thus, persons 
who finish parole terms during a year can be deemed 
to reflect a release cohort. That is to say. the 
offenders released in a given year will as, a group, 
resemble the offenders who finish parole in that year. 

The numbers of provincial parolees who 
concluded parole terms are presented in Table 3. 
Two catégories of conclusions are reported. Regular 
expiry which dénotes that the parolee successfully 
concluded the parole term in the community. 
Revocation means that the parole term was revoked 
and the offender was returned to a correctional 
institution. In 1991-92 5,625 paroles were concluded. 
Of thèse, 4,749 (84%) were regular expiries. 

Dans l'ensemble, on a enregistré une hausse de 5% du 
nombre de contrevenants fédéraux en liberté conditionnelle 
totale (figure 6). 

ISSUE DES LIBÉRATIONS CONDITIONNELLES 

Du fait que les contrevenants condamnés à 
l'emprisonnement dans des établissements provinciaux 
purgent des peines inférieures à deux ans, la durée de leur 
liberté conditionnelle est relativement courte. Pour la plupart 
des contrevenants provinciaux, la période de liberté 
conditionnelle accordée est inférieure à un an; toutefois, cette 
période peut aller jusqu'à 16 mois, au plus. Par conséquent, 
les personnes dont la période de liberté conditionnelle prend 
fin au cours d'une année peuvent être considérées comme 
faisant partie d'un groupe de personnes qui ont été mises en 
liberté. Autrement dit, les contrevenants mis en liberté durant 
une année donnée seront, comme groupe, assimilés aux 
contrevenants dont la période de liberté conditionnelle prend 
fin cette année-là. 

Le tableau 3 montre le nombre de détenus provinciaux 
dont la période de liberté conditionnelle a pris fin. Les 
données sont présentées selon deux catégories de 
conclusion de la période de liberté conditionnelle. On trouve 
sous la catégorie expiration à terme les données relatives aux 
détenus ayant passé dans la collectivité toute la période de 
liberté conditionnelle qui leur avait été accordée. La catégorie 
révocation se rapporte aux détenus dont la libération 
conditionnelle a été révoquée et qui ont été réincarcérés. En 
1991-1992, 5,625 libérations conditionnelles ont pris fin. De 
ce nombre, 4,749 (84%) appartenaient à la catégorie 
«expiration à terme». 
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Table 3 

Provincial Boards; Conclusions of Fuli-Parole 
Terms 

Board 

Commission 

Québec" 

Ontario 

British Columbla/Colomble 
Britannique 

Total 

Year 

Année 

1987 
1988 
1989 
1990 
1991 

1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

Tableau 3 

Commissions provinciales des libérations 
conditionnelles; conclusion des périodes de libérations 
conditionnelles totales 

Regular 
Expiry 

Expiration 
à terme 

1,149 
1,122 
1,219 
1,316 
1,275 

3,105 
2.835 
2,438 
2,460 
2,882 

652 
485 
579 
610 
592 

4,911 
4,434 
4,235 
4,386 
4,749 

Revocation 

Révocation 

184 
206 
241 
259 
262 

613 
639 
554 
457 
462 

141 
123 
124 
101 
152 

938 
968 
919 
817 
876 

% 

14 
15 
16 
16 
17 

16 
18 
19 
17 
14 

17 
22 
18 
14 
20 

16 
18 
18 
16 
16 

Total 
(100%) 

Total 

1.333 
1,328 
1,460 
1,575 
1.537 

3,718 
3,474 
2.992 
2.917 
3.344 

813 
608 
703 
711 
744 

5.849 
5.402 
5.154 
5.203 
5.625 

* Québec Board of Parole reports data by calendar year 
La Commission québécoise des libérations conditionnelles déclare ses données par année civile. 

In 1991-92 there were 876 (16%) revocations. The 
data show that, on a national level, the proportion of 
paroles which hâve been revoked remained relatively 
constant over the last two years. However, the 
national trend is composed of différent provincial 
trends. A decreasing trend was évident in Ontario (-
3%), with corresponding increases in Quebec(-•-1 %) 
and British Coiumbia (-••6%). 

Federally sentenced offenders serving a life sentence 
or an Indeterminate sentence may spend the 
remainder of their lives under parole supervision. 
Thus, there is no readily discernable release cohort. 
To détermine parole outcomes for federally sentenced 
offenders, information about persons released and 
supervised over an extended period is used. The 
calculatlon of revocation rates requires spécial studios 
which are routinely conducted by the NPB. The latest 
data available describe offenders released on full-
parole between 1 April 1975 and 31 March 1985. The 
follow-up period extended to 31 March 1992. Thèse 
data are presented in Table 4. Of the 15,418 
offenders released, 518 (3%) remained under 
supervision at the end of the period, 72% of the 
paroles were concluded wlthout a return to fédéral 
custody. 

En 1991-1992, 876 (16%) libérations conditionnelles ont été 
révoquées. Les données indiquent que, pour l'ensemble du 
pays, la proportion de libérations conditionnelles révoquées 
est demeurée relativement stable au cours des deux 
dernières années. Toutefois, la tendance nationale comporte 
différentes tendances provinciales. On constate une tendance 
à la baisse en Ontario (-3 %) et des hausses correspondantes 
au Québec ( + 1 %) et en Colombie-Britannique ( + 6%). 

Il se peut que des contrevenants fédéraux purgent une peine 
d'emprisonnement à perpétuité ou pour une période 
indéterminée. Dans de cas, ils demeurent sous surveillance 
pendant le reste de leurs jours. Il est donc difficile de 
distinguer le groupe de personnes qui ont été mises en 
liberté. Pour déterminer l'issue des libérations conditionnelles 
accordées à des contrevenants fédéraux, on se sert de 
données ayant trait à des personnes libérées surveillées 
pendant une longue période. Le calcul des taux de 
révocation des libérations conditionnelles nécessite la 
réalisation d'études spéciales qui sont menées régulièrement 
par la CNLC. Les données les plus récentes décrivent les 
contrevenants qui ont bénéficié d'une libération conditionnelle 
totale entre le 1^' avril 1975 et le 31 mars 1985. La période de 
suivi a été prolongée jusqu'au 31 mars 1992. Ces données 
sont présentées dans le tableau 4. Parmi les 15,418 
contrevenants mis en liberté 518 (3 %) étalent encore sous 
surveillance à la fin de la période et 72 % n'ont pas été 
incarcérées nouveau dans un établissement fédéral. 
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Methodoiogy and Data Limitations 

The data presented In this Juristat were taken 
from the Adult Correctional Services Survey. This 
survey is taken annually, on a fiscal year basis, to 
collect information on custodial and community 
correction caseload and caseload characteristics for 
both provincial/territorial and fédéral corrections. 

The data presented in Table 4 were provided by 
the National Parole Board based on data maintalned 
by Correctional Services of Canada. 

Méthodologie et limites des données 

Les données présentées dans le présent bulletin 
proviennent de l'Enquête sur les services correctionnels pour 
adultes. Il s'agit d'une enquête, fondée sur l'exercice 
financier, menée chaque année en vue de recueillir des 
renseignements sur la charge de travail au niveau des 
services de détention ou des services correctionnels 
communautaires et les caractéristiques de la charge de 
travail, à la fois pour les services correctionnels fédéraux et 
provinciaux/territoriaux. 

Les renseignements qui figurent au tableau 4 ont été 
fournis par la Commission nationale des libérations 
conditionnelles et sont fondés sur les données des Services 
correctionnels du Canada. 

Table 4 
Long Term Foiiow Up of Federally Sentenced 
Offenders Released on Fuli-Parole from 1 April, 
1975 TO 31 MARCH, 1985 as Of 31 MARCH, 1992 

Tableau 4 

Suivi à long terme des contrevenants fédéraux mis en 
liberté conditionnelle totale du l^r avril 1975 au 31 mars 
1985 (au 31 mars 1992) 

Number 
Nombre 

Total releases 
Total des libérations 
conditionnelles 

Total Complétions 
Total des libérations 
conditionnelles 
ayant pris fin 

Total revoked 
Total des révocations 

SuccessfuI Complétions 
Libérations conditionnelles 
menées à bien 

StIII under supervision 
Encore sous surveillance 

15,418 

14,900 

3,826 

11.074 

518 

STATISTICS CANADA IIBRARY 
BIBLIOTHEQUE STATISTIQUE CANADA 

1010132683 

Percent Releases 
Pourcentage des 

libérations 

100.0 

96.6 

24.8 

71.8 

3.4 

For Further Information 
0 

For further information, please contact Information 
and Client Services. Canadian Centre for Justice 
Statistics, 19th Floor, R.H. Coats Building, Ottawa, 
Ontario, K1A 0T6 (613-951- 9023). 

Pour obtenir d'autres renseignements 

Pour obtenir d'autres renseignements, veuillez 
communiquer avec le Service de la clientèle. Centre canadien 
de la statistique juridique, 19'è'ne étage, immeuble R.-H.-
Coats, Ottawa, Ontario, K1A 0T6 (613-951-9023). 

Note of Appréciation 

Canada owes the success of its statistical System to a long-
standing coopération involving Statistics Canada, the citizens of 
Canada, its businesses and govemments. Accurate ami timely 
statistical information could not be produced wilhout their 
continued coopération and goodwill. 

The paper used In this publication meets the 
minimum requirements of American National Standard 
for Information Sciences - Permanence of Paper for 
Printed Library Materials, ANSI Z39.48 - 1984. 

Note de reconnaissance 

Le succès du système statistique du Canada repose sur un partenariat bien 
établi entre Statistique Canada et la population, les entreprises et les 
administrations canadiennes. Sans cette collaboration et cette Ijonne 
volonté, il serait impossible de produire des statistiques précises et 
actuelles. 

Le papier utilisé dans la présente publication répond aux 
exigences minimales de T'American National Standard for 
Information Sciences" - "Permanence of Paper for Printed 
Library Materials", ANSI Z39.48 - 1984. 
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